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Prime Ã  la construction

L'inscription de domicile devra intervenir au plus tard 6 mois aprÃ¨s la date ... Une attestation du notaire instrumentant faisant connaÃ®tre le montant du prix de. 
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Retrouvez toutes les primes dans notre Vade-mecum Hall 16.



Prime à la construction Commune de Tellin Quel montant ?  500 € Pour une construction classique dont le coefficient thermique est supérieur à 15 kwh/m².an.  750 € Pour une construction classique dont le coefficient thermique est inférieur à 15 kwh/m².an. Les primes à la construction et à l'achat pourront être majorées de 125 € par enfant à charge au, jour de la demande. Par enfant à charge, il faut comprendre : - les enfants de moins de 18 ans vivant sous le toit du demandeur au moment de l'introduction de la demande - Peuvent néanmoins être considérés comme enfants à charge, bien qu'ayant dépassé l'âge de 18 ans :  les enfants qui sont aux études ou sous contrat d'apprentissage  les enfants qui seraient frappés d'incapacité physique ou mentale Il appartient au demandeur de produire tout document permettant d'établir la preuve de ces états. Quelles conditions ? Le demandeur sera de nationalité belge ou étrangère. Le demandeur de nationalité étrangère devra toutefois justifier d'un séjour d'au moins trois années consécutives en Belgique. Pour être admis au bénéfice d'une de ces primes, il faut : - que l'habitation pour laquelle la prime est sollicitée soit utilisée comme demeure permanente à l'usage de la famille du demandeur et sise en ZHR ou en ZA pour un agriculteur au plan de secteur. - L'inscription de domicile devra intervenir au plus tard 6 mois après la date d'octroi de la prime - Les revenus globalement imposables perçus par le demandeur, son conjoint ou concubin éventuel durant l'avant-dernière année précédant la date de la demande ne peuvent être supérieurs à :  37.300 EUR si le demandeur est isolé et qu'il est seul propriétaire du logement objet de la demande  45.200 EUR dans tous les autres cas. Les revenus globalement imposables pris en compte sont toutefois diminués de 2.200 EUR par enfant à charge ou à naître. Les revenus imposables pris en compte sont ceux de l'année N-2 (N étant l'année de la demande de prime). -



Conditions particulières à l'obtention de la prime à la construction :
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 N'avoir pas encore obtenu dans la Commune de prime à la construction ou à l'achat  Le coût total Hors TVA de la construction ne pourra être supérieur à 260.000,00€  Prime K30 : Introduire un plan supplémentaire + calcul du K30 auprès de l’Administration Communale. Ceux-ci seront validés par la RW, Guichet de l’énergie et serviront de base à l’octroi de la prime supplémentaire (+ contrôle de mise en œuvre ultérieur possible).  Ne pas être pleinement propriétaire d'une autre habitation en Belgique que celle pour laquelle la prime est sollicitée -



Conditions particulières à l'obtention de la prime à l'achat :  N'avoir pas encore obtenu dans la Commune de prime à la construction, à l'achat ou à l'amélioration et pour cette dernière, depuis 5 ans  Le montant de l'achat ne peut être supérieur à 200.000,00€ hors frais.  ne pas être pleinement propriétaire d'une autre habitation en Belgique que celle pour laquelle la prime est sollicitée



La prime sera mandatée par le Collège échevinal sur production de tout document jugé nécessaire pour établir la preuve que les conditions d'octroi sont réunies, et en vue d'éviter toute spéculation, il sera notamment requis de produire un ou plusieurs des documents ciaprès suivant la nature de la prime sollicitée : - Une copie du dernier avertissement-extrait de rôle de l'Administration des Contributions concernant le précompte professionnel des membres du ménage - Factures relatives à la construction. Estimation éventuelle du Conducteur du Service Technique Provincial, si la construction érigée est en même temps à usage professionnel, ou si des travaux ont été effectués par le demandeur. Cette estimation est jugée suffisante. - Une attestation du notaire instrumentant faisant connaître le montant du prix de l'immeuble. - Estimation éventuelle du Conducteur du S.T.P. si l'immeuble est également à usage professionnel. - Une attestation du Géomètre du Cadastre ou du Receveur des Contributions donnant le revenu cadastral de l'immeuble. - Une attestation du Receveur de l'Enregistrement et des Domaines précisant le relevé des biens immobiliers dont le(s) demandeur(s) est (sont) propriétaires. Comment procéder ? La demande de prime sera adressée à l'attention de M. Le Bourgmestre, Rue de la Libération 45, 6927 TELLIN. Pour être recevable, la demande doit : - Pour la prime à la construction, être introduite au plus tôt à la terminaison du gros œuvre et au plus tard dans les 6 mois de la fin des travaux ou de l'occupation du bâtiment (la date d'inscription de domicile faisant foi). - Pour la prime à l'achat, être introduite dans les 6 mois de la passation de l'acte.
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Les demandes d’une prime communale sont recevables pour tous les actes ou bâtiments achevés (fin des travaux ou occupation du bâtiment) dont la date est postérieure au 1 er janvier 2013. Vous trouverez le règlement dans son entièreté, ainsi que le formulaire de demande sur le site de la commune de Tellin www.tellin.be Pour plus d’informations -



-



L’administration communale Rue de la Libération, 45, 6927 Tellin 084 / 36 61 36 [email protected] Chantal BASSIAUX du service Energie 084/37.42.80 [email protected]
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Prime Ã  la construction 

La prime communale est fixÃ©e Ã  20% de la prime de la RÃ©gion wallonne, ... Les demandes doivent Ãªtre introduites auprÃ¨s du CollÃ¨ge des Bourgmestre et ...
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Prime à la construction 

Le service logement, auprès de José KENLER. 061/24.09.71 [email protected] · http://www.bastogne.be/commune/vie-pratique/primes-communales.
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Prime Ã  la construction 

Prime Ã  la construction. Commune de Bertrix. Quel montant ? Forfait de 700 â‚¬. Comment procÃ©der ? La demande de subvention est Ã  adresser au CollÃ¨ge ...
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Prime Ã  la construction 

(construction). Vous trouverez le formulaire de demande sur le site de la commune de Rouvroy http://www.rouvroy.info/index.php/admincom/articles/13/100/.
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Prime Ã  la construction d'un logement Quel montant ? - Prime ... 

Quelles conditions ? Les conditions d'octroi ci-aprÃ¨s doivent Ãªtre respectÃ©es durant une pÃ©riode de 5 ans prenant cours Ã  la date d'octroi de la prime. En cas de ...
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Prime Ã  la construction d'infrastructure de stockage 

Prime Ã  la construction d'infrastructure de stockage des effluents d'Ã©levage. Commune de ... [email protected]. - Le service urbanisme auprÃ¨s de.
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Prime Ã  la construction d'une maison unifamiliale 

Prime Ã  la construction d'une maison unifamiliale. Commune de Vaux-sur-SÃ»re. Quel montant ? 500 euros. Conditions d'octroi. â€¢ Faire construire le logement en ...
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Prime Ã  la construction d'une habitation unifamiliale 

Retrouvez toutes les primes dans notre Vade-mecum des primes. Prime Ã  la construction d'une habitation unifamiliale. Commune de Libramont-Chevigny.
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Prime Ã  la construction d'une maison unifamiliale 

Prime Ã  la construction d'une maison unifamiliale. Commune de Saint-Hubert. Qui peut en bÃ©nÃ©ficier ? Le particulier qui construit ou fait construire pour son ...
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Prime Ã  la construction d'un immeuble 

L'installation d'un point d'Ã©clairage public. Comment ... l'Administration Communale, Bovigny, 59, 6670 Gouvy. Pour plus ... CÃ©line BRION du service Logement.
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Prime Ã  la construction Quel montant 

Prime Ã  la construction. Quel montant ? Le montant de la prime est de 1.000 euros augmentÃ© de 10% pour le 1er enfant Ã  charge (1.100 euros), de 20% pour le ...
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Prime Ã  la construction Quel montant 

[email protected]. Consultez notre Vade-Mecum dans le Hall "Informations GÃ©nÃ©rales" et dÃ©couvrez toutes les primes et aides dont vous pouvez bÃ©nÃ©ficier.
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Prime Ã  l'acquisition, la construction ou Ã  la 

l'habitation (documents urbanistiques appropriÃ©s). - En cas de ... construction ou la transformation ; dans les 3 mois de la signature de l'acte notariÃ© en cas.
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Prime Ã  la construction, Ã  la reconstruction aprÃ¨s 

Prime Ã  la construction, Ã  la reconstruction aprÃ¨s dÃ©molition et Ã  ... familiale ou appartement) ou qui pourrait Ãªtre accolÃ© Ã  un immeuble. - l'acquisition auprÃ¨s du ...
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Prime pour la construction d'une maison passive Qui peu 

Pour plus d'informations, rendez-vous sur le site de la commune de Donceel http://www.donceel.be/primes.php?id=51#des_taxe. En ce qui concerne la prime ...
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Prime Ã  la construction d'un logement 

Prime Ã  la construction d'un logement. Commune de Saint-LÃ©ger. Quel montant ? Le montant de la prime s'Ã©lÃ¨ve Ã  450,00 EUR, indexable annuellement Ã  ...
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Prime Ã  la construction d'une habitation Quel montant ? 310 euros ... 

Comment procÃ©der ? Prenez contact avec Olivier KEMP du service Logement de la commune de. Messancy. - 063/38.34.15. - 0474/60.01.28. - olkemp@yahoo.
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Prime Ã  la construction d'une habitation Quel montant 

Pour plus de renseignements, prenez contact avec : - L'administration communale. Route de Coo 58. 4980 Trois-Ponts. 080/68.98.80. - Le service Urbanisme ...
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Prime Ã  la construction d'une habitation Quel montant 

060/21.02.94 [email protected]. Consultez notre Vade-Mecum de la maison et dÃ©couvrez toutes les primes et aides dont vous pouvez bÃ©nÃ©ficier.
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Prime Ã  la construction de maisons unifamiliales ou 

Prime Ã  la construction de maisons unifamiliales ou d'immeubles Ã  appartements. Commune de Paliseul. Qui peut en bÃ©nÃ©ficier ? Tout chef de mÃ©nage qui en ...
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Prime communale Ã  l'Ã©nergie : Construction d'une 

Prime communale Ã  l'Ã©nergie : Construction d'une maison passive. Consultez le Vade-mecum de la maison sous le projet. Â«EnergieÂ» afin d'avoir accÃ¨s Ã  la ...
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Prime Ã  la construction d'une maison passive Quel 

ion wallonne (le cachet de la poste faisant foi). La demande de prime doit Ãªtre accompagnÃ©e des documents suivants : - une copie de la notification d'octroi de ...
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Prime Ã  la construction d'une habitation Quel montant 

Prime Ã  la construction d'une habitation. Quel montant ? 743,68 euros + 495,79 euros/enfant Ã  charge. Comment procÃ©der ? Afin d'obtenir le formulaire de ...
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Prime Ã  la construction d'une habitation Quel montant 

La demande doit Ãªtre adressÃ©e au CollÃ¨ge communal, Place Albert Ier, 1 Ã  5580. Rochefort. Elle doit Ãªtre accompagnÃ©e, obligatoirement, d'une photocopie de ...
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